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Chiens tenus en laisse du 15 avril au 30 juin : C’est la période de mise-
bas ou de nidification de la majorité des espèces. Pour laisser aux 
petits le temps de gagner en autonomie, il est indispensable de tenir 
votre chien en laisse  ! Nous comptons sur vous !

Pour préserver la quiétude de cet espace protégé, aucune forme 
d’hébergement n’est autorisée dans la réserve naturelle : ni 
camping, ni bivouac, ni cabanes.

Pour limiter le risque incendie élevé, surtout en été, les atteintes à 
la flore et le dérangement de la faune, il est interdit de faire du feu.

La flore est protégée au sein de la réserve naturelle. 
Contemplez-la, respirez-là, mais ne la cueillez pas. 

La circulation des véhicules terrestres à moteur est interdite pour 
préserver la quiétude de la faune et des promeneurs et limiter 
l’érosion des sentiers.

UNE RÉGLEMENTATION POURQUOI ?

Une réserve naturelle a pour vocation de protéger un patrimoine naturel 

exceptionnel et reconnu.

Pour trouver le juste équilibre entre enjeux patrimoniaux et activités humaines, une 
réglementation s'y applique. Elle sert de garde-fou et permet à chacun de profiter 
au mieux du site tout en préservant la faune, la flore, les paysages et les milieux 
naturels. 

Les agents des réserves naturelles, de l'Office Français de la Biodiversité, de l'Office 
National des Forêts ou de la Gendarmerie nationale sont, entre autres, chargés de 
faire respecter cette réglementation. 

LÉGENDE

Limites de la réserve naturelle

Portes d’entrée de la réserve naturelle

Parkings

Sentiers balisés

           Sentiers difficiles

Belvédère

GESTIONNAIRE ET PARTENAIRES INSTITUTIONNELS

Haute-Savoie

VERS UNE 

FORÊT NATURELLE… 

Le massif forestier du Roc de Chère a pendant 

très longtemps été exploité à tel point que la forêt 

et toutes ses espèces avaient quasiment disparu du 

massif au début du XXème siècle !

Depuis la création de la réserve naturelle en 1977, 

Asters-CEN74 et l'ONF permettent à la forêt 

de retrouver toute sa place sur le massif. Les coupes 

de bois à des fins commerciales sont interdites, la 
terre de bruyère n’est plus exploitée et l’étang 

à poisson est redevenu une belle tourbière 

aux plantes remarquables.
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PATRIMOINE DE LA RÉSERVE NATURELLE

1 Le Lucane cerf-volant, devenu rare, se plaît au Roc de Chère. Avant de se métamorphoser, les 
larves blanches se nourrissent de bois mort. Une fois adulte, le mâle se pare de mandibules 
impressionnantes, rappelant les bois d’un cerf. 

2 La famille des Pics est bien représentée sur le massif. Pic noir, vert, épeiche et épeichette 
tambourinent aux troncs des arbres. Ils y creusent des loges pour y faire leur nid et se nourrissent 
d’insectes débusqués dans le bois mort avec leur grande langue et leur bec puissant. 

3 Le Hêtre peut se confondre avec le Charme. Pourtant, à y regarder de plus près, la feuille du hêtre, 
bordée de poils et légèrement ondulée, se différencie de celle du charme, d’apparence gaufrée et au 
pourtour parsemé de fines dents. 

4 La Callune s’est développée ici à la faveur des déboisements successifs qui ont appauvri les sols, les 
privant d’humus. Cette plante s’installe sur des sols acides et peu profonds. Les parties végétales 
mortes s’entassent et se décomposent, jusqu’à donner de la terre de bruyère bien connue des 
jardiniers. 

5 Les Bulimes, l’un des trésors du Roc de Chère, sont des fossiles enfouis dans le sous-sol. On les 
trouve principalement dans le vallon du golf, où ces mollusques vivaient dans un lac il y a quelques 
dizaines de millions d’années !

6 Le Buis est une espèce d’arbustes à feuilles persistantes qui produit au printemps des fleurs 
jaunâtres de petite taille que les abeilles aiment visiter. Le parfum des semences attire les fourmis, 
qui disséminent ses graines. Le buis est une plante à croissance très lente, qui peut vivre plusieurs 
siècles mais subit une consommation importante par les chenilles de la Pyrale du buis.

7 La Salamandre est un petit amphibien noir avec des tâches jaunes, une longue queue et 4 pattes. La 
salamandre vit en forêt où elle peut se camoufler et passer inaperçue. Elle sort au printemps pour 
mettre bas dans des mares. Aussitôt sortis de son corps, les œufs éclosent pour donner naissance à 
des larves aquatiques. 

8 Le Lézard vert peut mesurer jusqu’à 40 cm de longueur. Son vert éclatant piqueté de jaune ne passe 
pas inaperçu, mais on l’aperçoit parfois de manère furtive ! Adepte des milieux chauds et secs, il 
apprécie les versants les plus ensoleillés du Roc de Chère.

9 La Cordulie à corps fin est une libellule de 4 à 5 cm qui possède un abdomen vert orné de taches 
jaunes. La femelle pond en tapotant l’extrémité de son abdomen contre des racines qui plongent 
dans l’eau pour déposer les œufs par paquets. Au Roc de Chère ces libellules affectionnent 
particulièrement le pied des falaises. 

10 Les Lapiaz sont des surfaces de calcaire creusées par le ruissellement des eaux de pluie légèrement 
acides, qui dissolvent la roche. Fissures, rigoles et vasques forment un labyrinthe sur lequel se 
développe tant bien que mal une végétation, souvent composée de mousses. Au Roc de Chère, la 
plupart des lapiaz se sont lentement boisés avec le temps. 

11 Au Roc de Chère, les mares sont le fruit de la rencontre entre l’eau de pluie et la roche imperméable. 
En forêt, protégées par l’ombre des arbres, elles restent en eau une partie de l’été. La chute des 
feuilles participe à leur comblement progressif. C’est pourquoi les mares sont entretenues par le 
gestionnaire de la réserve naturelle, qui souhaite les conserver car elles abritent une petite faune 
très diversifiée.

12 Les falaises du Roc de Chère, bien visibles au-dessus du lac, sont constituées de calcaire formé il 
y a environ 120 millions d’années, du temps où les Alpes (qui n’existaient pas encore!) étaient 
recouvertes par une mer chaude et tropicale. Les nombreux animaux marins (coquillages, oursins 
ou ammonites) qui, en mourant, se sont déposés au fond de l’eau, ont formé des milliards de débris, 
devenus aujourd’hui ce fameux calcaire urgonien !  

13 Le belvédère de grès, outre le point de vue admirable qu’il offre, constitue une originalité géologique. 
Ce grès est constitué de grains de sable siliceux où se plaisent la bruyère, la fougère ou le bouleau... 
Sur les croupes de grès, de grands trous circulaires datent du Moyen-Âge (14e siècle), époque à 
laquelle on extrayait ici des pierres de meule !

14 Le marais du Golf se situe à l’extrémité d’un vallon marécageux, parcouru par un ruisseau qui a 
transporté des matériaux sableux qui imperméabilisent le fond d’une petite dépression naturelle. Le 
marais, en eau de l’automne au printemps, permet à une végétation typique de se développer (iris, 
massette, carex, orchidées, saule cendré…). Il abrite aussi un couple de canard colvert nicheur. 
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La réserve naturelle du Roc de Chère, située sur les 
communes de Talloires-Montmin et de Menthon-Saint-
Bernard, est gérée par Asters, Conservatoire d'espaces 

naturels de Haute-Savoie.

VOCATION D’UNE RÉSERVE NATURELLE

CONNAÎTRE

Les sciences sont des outils fondamentaux pour 

mieux comprendre le monde qui nous entoure et ses 

fragilités. La réserve naturelle est un laboratoire en plein air ! 

PROTÉGER

Une réglementation spécifique s’applique à chaque réserve 
naturelle. Le gestionnaire assure la protection de cet espace 

par des missions de police de l’environnement.

GÉRER

Un projet de conservation et de gestion des espèces 
et des milieux naturels existe sur cet espace, à la recherche 
d’un équilibre délicat pour les hommes et la nature.

 PARTAGER

Aimer, découvrir, apprendre, respecter... Cet espace est ouvert 

au public et entraîne les visiteurs bien au-delà de 
l’émerveillement.

CHIFFRES CLEFS

Plus de 11 km
de sentiers balisés

39 types

de milieux naturels,

dont 17 ayant un 

intérêt à l’échelle 
européenne

156 hectares 

de forêts

d’un seul tenant

Espèces de mammifères

+ de 25

173
Espèces d’insectes

Près de 

630 espèces 

de plantes

Dont 

34 rares ou 

protégées

Espèces d’oiseaux

448 m

656 m

ACTIVITÉS DANS LA RÉSERVE NATURELLE

A L’équipe du gestionnaire de la réserve naturelle du Roc de Chère sillonne régulièrement le terrain. Suivis 
scientifiques, restauration des milieux naturels, accueil du public et surveillance sont au programme.

Un comité scientifique appuie le gestionnaire de la réserve naturelle pour mesurer les effets des 
changements climatiques sur certains milieux naturels. Les oiseaux sont suivis tous les ans, tandis que les 

plantes des prairies du golf entretenues en fauche tardive, notamment les orchidées, sont inventoriées tous 

les 5 ans. La Cordulie à corps fin, petite libellule rarissime dans notre région, bien présente au pied des 
falaises, fait aussi l’objet d’un suivi régulier (comptage des exuvies). 

C Depuis plus de 20 ans, l’équipe du golf et le gestionnaire de la réserve travaillent ensemble pour concilier 

pratique sportive et conservation de la biodiversité. En marge de l’aire de jeu au gazon impeccable, le 

«rough» aux graminées foisonnantes forme un joyeux désordre ! Cette pelouse naturelle, typique des milieux 

calcaires, accueille une grande diversité d’espèces comme les orchidées et les papillons. En accord avec 
l’équipe du golf, cette zone fait l’objet d’une fauche tardive pour laisser aux plantes le temps de se reproduire. 

D Randonnée, VTT, course à pied ou kayak au pied des falaises… sont des activités pratiquées dans la 
réserve naturelle. Elles doivent respecter la réglementation en vigueur. Il est donc conseillé de bien se 

renseigner avant de pratiquer une activité dans la réserve naturelle. 

EN SAVOIR PLUS

www.cen-haute-savoie.org

rando.nature-haute-savoie.fr

www.facebook.com/reservenaturelledurocdechere
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